
Ré-utilisation des données de l’Inventaire 
pour le Plan Local D’Urbanisme intercommunal 
du Pays de Quimperlé--------------------



16 communes

Arzano, Bannalec, Baye, Clohars-
Carnoët, Guilligomarc’h, Le 
Trévoux, Locunolé, Mellac, Moëlan-
sur-Mer, Querrien, Quimperlé, 
Rédéné, Riec-sur-Bélon, Saint-
Thurien, Scaër, Tréméven

54 781 habitants

Superficie de 606 km²

Présentation du territoire
--------------



Le Plan Local d’Urbanisme
--------------



L’article L151-19 du Code de 

l’urbanisme 

• Identifier, localiser, délimiter 

• les quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites 

et secteurs à protéger

• pour motifs d'ordre culturel, 

historique ou architectural

• Définir les prescriptions de nature 

à assurer leur préservation.

Des besoins liés au patrimoine
--------------

Extrait du règlement graphique du PLU de Moëlan sur Mer



Inventaire dans les documents 
d’urbanisme en vigueur :

• Réalisés par les communes

• Pas d’inventaire sur 2 communes

• Méthodologies d’inventaires 
hétérogènes

• Hétérogénéité sur la description 
des éléments inventoriés et 
extraction de données difficile

• Erreur de positionnement sur les 
plans 

• Difficulté d’instruction pour la mise 
en œuvre de la protection

Règlement National de 

l’Urbanisme

Carte Communale

Plan local d’Urbanisme

Élément du patrimoine protégé



Engagement de 
Quimperlé 
Communauté dans 
la démarche de 
candidature PAH

Recrutement d’une 
chargée de mission 
patrimoine

Inventaire du 
patrimoine des 16 
communes 

Travail sur les 2 
dossiers d’étape 
de la candidature

Concertation à 
travers un cycle 
d’ateliers  (février-
mai)

Elaboration du 
dossier de 
candidature 

Dépôt du dossier au 
Ministère de la Culture

Présentation de la 
candidature en Commission 
nationale

2016

2016 - 2017

2018

Automne 2019



L’Inventaire mené par le service 
Patrimoine

• Exhaustivité des communes

• Réalisé avec les élus et les 
associations du territoire

• Description des éléments selon la 
méthodologie de l’Inventaire

• Présence de photos

• Précision des points référencés avec 
un outil terrain







Premiers résultats
--------------

• Mise a jour de l’inventaire (+ 300 éléments)

• Choix des élus sur la protection

• Caractère vivant de la donnée (évolutions futures du 

PLUi)

• Dématérialisation et instruction

• Rendu écrit, annexé et complémentaire


